
INFORMATION CLIENTÈLE
VALIDITÉ DES TITRES
TER ET INTERCITÉS
À partir du 2 septembre 2014,
les billets* achetés aux guichets et sur les distributeurs automatiques, 
valables dans les trains TER et INTERCITÉS sans réservation obligatoire, 
disposeront d’une durée de validité de 7 jours.
 
Merci de bien vouloir noter ce changement.
 
Les agents SNCF se tiennent à votre disposition pour toute information.
 
*sauf les billets ayant des conditions d’utilisation spécifiques liées aux tarifs.


